
Annecy le 01/12/2025

La Directrice départementale 

des Finances publiques 

de la Haute-Savoie

à

Monsieur le Président  du conseil

départemental de la Haute-Savoie

LETTRE VALANT AVIS DU DOMAINE

Par saisine en date du 21/11/2025 vous avez sollicité la prorogation de l’avis 2024-74087-85711 du

13/12/2024 concernant l’Estimation  Sommaire  et  Globale  (ESG)  du projet  de réalisation d’une

passerelle  sur l’Arve pour la  véloroute Léman-Méditerranée sur  les  communes de Scientrier  et

Contamine-sur-Arve.

En  effet,  vous  indiquez  vouloir  une  prorogation  de  l’ESG  mentionnée  précédemment,  car

l’ouverture de l’enquête publique est prévue en début d’année 2026. Le projet n’a pas changé, le

périmètre non plus.

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, l’estimation de la dépense totale prévisionnelle de

9 650 € est maintenue

Le présent avis est valable 6 mois.

Une nouvelle consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le
délai  ci-dessus,  ou  si  les  règles  d’urbanisme,  notamment  celles  de  constructibilité,  ou  les
conditions du projet ou l’état et la nature du bien étaient appelés à changer.
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